
Le 5 mars 2009 
  
  

DECRET 
Décret n°2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité. 

  
NOR: SOCU0611116D 

  
Version consolidée au 1 janvier 2007 

  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, 
  
  
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
  
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1334-25 et R. 1334-26 ; 
  
  
Vu la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser 
l’accessibilité aux personnes handicapées des locaux d’habitation, des lieux de travail et 
des installations recevant du public ; 
  
  
Vu loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
  
  
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité ; 
  
  
Vu le décret n° 99-756 du 31 août 1999 relatif aux prescriptions techniques concernant 
l’accessibilité aux personnes handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées du 3 mai 2006, 
  
  
  
Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°95-260 du 8 mars 1995 - art. 2 (M) 



  
Article 2  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°95-260 du 8 mars 1995 - art. 12 (V) 
· Modifie Décret n°95-260 du 8 mars 1995 - art. 15 (V) 
· Modifie Décret n°95-260 du 8 mars 1995 - art. 2 (M) 
· Modifie Décret n°95-260 du 8 mars 1995 - art. 27 (V) 
· Modifie Décret n°95-260 du 8 mars 1995 - art. 28 (V) 
· Modifie Décret n°95-260 du 8 mars 1995 - art. 33 (V) 
· Modifie Décret n°95-260 du 8 mars 1995 - art. 6 (V) 
  
Article 3  
  
  
Les dispositions de l’article 2 entrent en vigueur le 1er janvier 2007. 
  
  
  
Article 4  
  
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, la ministre de la 
défense, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre des 
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, le ministre de la santé et des 
solidarités, le ministre de la culture et de la communication, le ministre des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des professions libérales, le 
ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative et le ministre délégué à la 
sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
  
Par le Premier ministre : 
  
Dominique de Villepin 
  
Le ministre de l’emploi, 
  
de la cohésion sociale et du logement, 
  
Jean-Louis Borloo 
  
Le ministre d’Etat, 
  
ministre de l’intérieur 
  
et de l’aménagement du territoire, 
  
Nicolas Sarkozy 



  
La ministre de la défense, 
  
Michèle Alliot-Marie 
  
Le ministre des transports, de l’équipement, 
  
du tourisme et de la mer, 
  
Dominique Perben 
  
Le ministre de la santé et des solidarités, 
  
Xavier Bertrand 
  
Le ministre de la culture 
  
et de la communication, 
  
Renaud Donnedieu de Vabres 
  
Le ministre des petites et moyennes entreprises, 
  
du commerce, de l’artisanat 
  
et des professions libérales, 
  
Renaud Dutreil 
  
Le ministre de la jeunesse, des sports 
  
et de la vie associative, 
  
Jean-François Lamour 
  
Le ministre délégué à la sécurité sociale, 
  
aux personnes âgées, 
  
aux personnes handicapées 
  
et à la famille, 
  
Philippe Bas 
  
  
 


